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Prévention du suicide à Fribourg : une nouvelle formation pour les 
professionnels confrontés au problème du suicide 
 
Année après année, environ 1500 personnes en Suisse se donnent la mort – ce qui représente 
plus de décès que ceux dus à la circulation routière. Chez les jeunes, le suicide est, avec les 
accidents, la cause la plus fréquente de décès. Le problème est important également dans le 
canton de Fribourg. Pourtant, contrairement à une idée souvent répandue, le suicide n’est pas 
une fatalité et il est très souvent possible d’aider les personnes en crise suicidaire. 

A part les personnes en crise et leurs proches, différents groupes professionnels se retrouvent 
également confrontés au problème du suicide : médecins de famille, enseignants, policiers, etc. 
Ils sont d’importantes personnes de contact pour les personnes en crise et leurs proches. 
Première phase du projet, la formation continue interdisciplinaire lancée par l’association 
Prévention Suicide Fribourg a justement pour but de sensibiliser ces groupes professionnels à 
la thématique et d’améliorer la durabilité de la prévention du suicide.  

Les journées de formation mises en œuvre par l’association Prévention du suicide Fribourg 
permettront de se familiariser avec les connaissances de base de prévention du suicide. Les 
nombreux intervenants parleront des dimensions psychologiques, médicales, juridiques et 
éthiques liées au suicide. Seront abordées notamment des questions telles que le dépistage du 
risque de suicide et la gestion d’une crise. La présentation du réseau des personnes et 
institutions d’aide dans le canton de Fribourg fait partie intégrante du cours. Ces journées de 
formation continue sont un premier pas pour améliorer la prévention du suicide dans le canton 
de Fribourg et pour apporter une aide aux personnes en crise. 

 
En soutenant le projet de prévention du suicide auprès de la Loterie Romande, le canton de 
Fribourg marque sa volonté de considérer le suicide comme un problème de société, touchant 
aussi bien les jeunes que les personnes plus âgées. Ainsi, l’association Prévention Suicide 
Fribourg, présidée par le Docteur P. Haemmerle, médecin chef du Service de pédopsychiatrie 
du canton de Fribourg, dispose jusqu’en 2005 d’un montant de Frs. 160'000.─ pour développer 
des outils de prévention. 

 
CONTACTS ET INFORMATIONS 
Association PréSuiFri, tél. 026 322 02 23 
Direction de la santé et des affaires sociales, tél. 026 305 29 04 
Site : http://www.fr-preventionsuicide.ch
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